
104

LA BRANCHE DES ACTEURS DU LIEN SOCIAL

FILIÈRE INTITULÉ DE LA 
FORMATION NIVEAU

DURÉE DE LA FORMATION

TOTAL THÉORIE PRATIQUE

Petite enfance CAP petite enfance V 1210 h 755 h 455 h

Petite enfance/
animation

Brevet d’aptitude professionnelle 
d’assistant animateur technicien 
(BAPAAT) option loisirs du jeune 

et de l’enfant

V
1500 h 

à 
2000 h

Petite enfance Diplôme d’Etat d’assistant familial 
(DEAF) V 240 h 240 h

Petite enfance Diplôme d’Etat d’auxiliaire de 
puériculture (DEAP) V 1435 h 595 h 840 h

Animation
Brevet professionnel de la 

jeunesse, de l’éducation populaire 
et du sport  (BPJEPS)

IV 600 h
minimum 

Petite enfance/
encadrement

Diplôme d’Etat d’éducateur de 
jeunes enfants (DEEJE) III 3600 h 1500 h 2100 h

Petite enfance Diplôme d’Etat de 
psychomotricien III 2522 h

Petite enfance/
animation/ 

encadrement

Diplôme de conseiller en 
économie sociale et familiale 

(DCESF)
III 840 h 480 h 360 h

Petite enfance/
encadrement

Certificat d’aptitude aux fonctions 
d’encadrement et de responsable 

d’unité d’intervention sociale
(CAFERUIS)

II 820 h 400 h 420 h

Petite enfance/
encadrement

Certificat d’aptitude aux fonctions 
de directeur d’établissement ou 
de service d’intervention sociale 

(CAFDES)

I 1210 h 700 h 510 h


